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Procès-Verbal : Élections au Conseil d’Administration Assemblée Générale du 02 Février 2018 et 
nouvelle composition du bureau. 

Nombre d’adhérents au 02/02/2018 : 122 

Nombre d’adhérents présents : 47 

Nombre d’adhérents ayant donnés procuration : 11 

Nombre d’adhérents présents ou représentés : 58 soit 47% 

D’après l’article 17 des statuts du club, plus de 25% des adhérents étant présents ou représen-

tés, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

 

Suite à la non réinscription, pour raisons personnelles, de Cathy GOUINEAU, trésorière du 

club, conformément à l’article 12 des statuts du club, le conseil d’administration l’a remplacée au 

conseil, lors de sa délibération du 30 octobre 2017, par Lucie SÉBILLET qui a acceptée de prendre 

le poste de trésorière du club. 

 

 

Conformément à l’article 12 des statuts, le Président demande à l’assemblée générale de valider 

cette délibération : 

Mise au vote de cette validation : 

Vote contre : 0 

Abstention : 0 

Vote pour : 58 

 

A l’unanimité l’assemblée générale acte l’entrée de Lucie SÉBILLET au CA et au 

poste de trésorière. 
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La nouvelle composition du bureau est la suivante : 

Président : Jean-Luc BOUCHART 

Secrétaire Général : Bernard LEROUX 

Trésorière : Lucie SEBILLET 

Secrétaire Général- Adjoint : Pierre VALLEAU 

Trésorier-Adjoint : François-Xavier BOUCHART 

 

Fait le 28/02/2018 à Carquefou 

 

Le secrétaire du club 

 

 
 

Bernard LEROUX

 

Le Président 

 
 

 

Jean-Luc BOUCHART 


